




Historique du Syndicat

• Création du Syndicat en 2001
• Avec les communes voisines GUISCARD, 

MUIRANCOURT, BUSSY, BEAURAINS, 
GENVRY VAUCHELLES.

• Nous ont rejoint plus tard 
• PORQUERICOURT, BERLANCOURT
• Soit aujourd’hui 8 communes.





FINANCEMENT DES TRAVAUX DU SENN

OPERATIONS
COUT DES TRAVAUX 

TTC
COUT DES TRAVAUX HT

FINANCEMENT CONSEIL 
DEPARTEMENTAL HT

FINANCEMENT DE L'AGENCE 
DE L'EAU 

AVANCE AGENCE DE L EAU 
TAUX 0%

PARTICIPATION DES 
COMMUNES HT

AUTO FINANCEMENT DU 
SENN ET EMPRUNT 

BANQUE HT

STEP 1 435 200  1 200 000        600 000  600 000  

LIAISON 4 215 271  3 524 474  922 070  890 028      1 712 376  

GUISCARD 856 316  715 953  123 475  225 304  143 190  71 595  152 389  

BEAURAINS 1 505 297  1 258 810  282 420  351 947  211 762  125 881  286 800  

VAUCHELLES 425 929  356 128  60 390  98 312  98 312  35 612  63 502  

MUIRANCOURT 2 714 961  2 270 034  523 180  681 010  292 531  227 003  546 310  

BUSSY 1 242 989  1 039 288  289 152  380 786  207 857  103 928  57 565  

PORQUERICOURT 2 325 600  1 938 000  465 120  581 400  387 600  193 800  310 080  

BERLANCOURT 2 340 000  1 950 000  390 000  585 000  390 000  195 200  389 800  

TOTAL 17 061 563  14 252 687  3 055 807  3 793 787  1 731 252  1 553 019  4 118 822  



T



DEBIMETRE SENN SETP DE NOYON



Compteur du SENN à la station de 
noyon







RACCORDEMENT AU RESEAU 
COLLECTIF de PORQUERICOURT

1. Qui est concerné
2. Quand dois-je me raccorder au réseau?
3. Comment puis-je me raccorder?
4. La visite de conformité obligatoire ?(gratuite)
5. Je paie quoi et quand?
6. Quel délai ai-je pour me raccorder?
7. Prix de ma facture d’eau
8. Questions.



Cas 1 : Réseau Neuf dans la Commune et 
habitation existante

(et maisons connues avant travaux)

Cas 2 : Réseau Neuf dans la commune et 
habitation future

Cas 3 : Demande de raccordement sur 
un réseau existant (hors travaux neufs) 

(= construction nouvelle/dépôt d’un 
Permis de Construire)

Cas 4 : Mise en conformité d’un 
branchement

Cas 5 : Vente d’une maison

Redevance Assainissement : 2,70€
Délibération du SENN 2011-026 du 
20/06/2011 visée le 29/06/2011
« La redevance d’assainissement est 
exigible des propriétaires dès lors que leurs 
constructions sont raccordables au réseau 
d’assainissement collectif » Article R. 2224-
19-1 à 2224-19-11 du CGCT

Participation au raccordement à l’égout 
(PFAC) : 2500 €

Participation au raccordement à l’égout 
(PFAC) : 2500 €

Instauration de la PFAC : délibération du SENN 2012-23 du 25/06/2012 visée le 
26/06/2012

Remboursement au syndicat des
Dépenses pour l’exécution des parties de 
branchement situées en domaine public, 

dans le cas d’un nouveau réseau :
1300,00 €

Délibération du SENNN 2011-27 du 
20/06/2011 visée le 29/06/2011

Remboursement au syndicat des dépenses 
pour l’exécution des parties de branchement 

situées en domaine public pour les 
constructions nouvelles dans le cas des 
immeubles édifiés postérieurement à la 

mise en service réseau : 100% des travaux

Remboursement au syndicat des 
dépenses pour l’exécution des parties de 
branchement situées en domaine public 
pour les constructions nouvelles dans le 

cas des immeubles édifiés 
postérieurement à la mise en service 

réseau : 100% des travaux et des 
contrôles

Remboursement au syndicat des 
dépenses pour l’exécution des 

parties de branchements situées 
en domaine public : 100% des 

travaux et contrôles

Délibération du SENN 2011-29 du 20/06/2011 visée le 29/06/2011

Conseil, suivi et contrôle par le bureau de 
contrôle désigné (Agenda Diagnostic)

Conseil, suivi et contrôle par le bureau de 
contrôle désigné (Agenda Diagnostic)

Contrôle de conformité du 
branchement obligatoire 
par le vendeur (à sa charge)

Contrôle en domaine public :
Effectué dans le cadre du chantier en cours 

sur la commune
Contrôle en domaine privé : 

Marché bureau de contrôle (Agenda D.)

Contrôle en domaine public :
Effectué dans le cadre du chantier en cours 

sur la commune
Contrôle en domaine privé : 

Marché bureau de contrôle (Agenda D.)

Contrôle en domaine public :
Suivant la demande du syndicat

Contrôle en domaine privé :
Contrôle de conformité à fournir après 

validation du SENN

Contrôle en domaine public :
Suivant la demande du syndicat

Contrôle en domaine privé :
Contrôle de conformité à fournir 

après validation du SENN

Travaux de mise en 
conformité si nécessaire

Contrôle de conformité à 
fournir après validation du 

SENN

Possibilité de subvention pour le privé 
dans le cadre de la démarche du syndicat

Pas de subvention dans le cadre de la 
démarche du syndicat

Pas de subvention Pas de subvention 

SENN RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT



• TOUTES LES MAISONS ANCIENNES de PLUS DE 10 ANS 
• DELAIS: Vous avez 2 ANS pour réaliser vos travaux  et  

obtenir la subvention. 
• Immédiatement pour les habitations avec des rejets sur 

la voie publique.
• Pour les maisons  neuves c’est 10ans (date du permis 

de construire qui fait foi.)Attention dérogation à 
demander maintenant au SENN par écrit!

• Les maisons neuves continueront à payer le prix de 
l’eau actuelle. Et ceci pendant les 10 ans date du P C   
(sans rejet sur la voie publique)

1  Qui est concerné



A COMPTER
DU 1 MARS 2019

2 Quand dois-je me raccorder au réseau?



3.1 Comment puis-je me raccorder?

• Prendre contact avec Agenda diagnostic
•  (ceci est obligatoire).
• Constitution du dossier recherche des aides et 

subventions (agence de l’eau, action sociale)
• Réalisation des travaux

- Recherche d’entreprise
 (demandez plusieurs devis.)



3.2 Comment puis-je me raccorder?

 
Vous pouvez réaliser vos travaux vous-même

En respectant le guide des bonnes pratiques de 
pose (disponible dans la salle ou en mairie)

La vidange des fosses doit se faire avec une 
entreprise agréée! 



• Elle est gratuite.
• A la fin des travaux vous devez rappeler le 

bureau de contrôle qui effectuera  la  
conformité, qui est obligatoire.

• Sans ce document vous ne pouvez pas avoir 
de subvention.

4.1 La visite de conformité obligatoire 



4.2  La visite de conformité obligatoire 

Les non conformités actuelles connues sont:
-   Les clapets anti retour non posés (pour les 

maisons en contre bas c’est obligatoire.
-   Les évents absents.
-   Les machines à laver au sous sol non reliées 

au réseau

Les non conformités actuelles connues sont:
-   Les clapets anti retour non posés (pour les 

maisons en contre bas c’est obligatoire.
-   Les évents absents.
-   Les machines à laver au sous sol non reliées 

au réseau



5. 1   Je paie quoi et quand? 

                            Au 1Au 1erer mars 2019 la redevance              mars 2019 la redevance             
    assainissement sera appliquéassainissement sera appliqué



5. 2  Je paie quoi et quand?

 -  Vous devez régler la facture de vos travaux

Vous allez remettre votre dossier constitué à la personne qui va effectuer  
votre conformité.  (Agenda diagnostic)

    (Factures des travaux ,RIB, suivi de déchets(vidange fosse),charte qualité.

Ce dossier sera transmis à l’agence de l’eau pour approbation.
Dés l’accord de l’agence,  le syndicat de  GUISCARD vous remboursera la 
subvention à laquelle vous avez droit, dans un délais  de 1 mois  à 2 ans.



• Rappel
Le montant de la subvention est en fonction de vos 

études à la parcelle,
 avec un taux maxi de:
2000€ pour un branchement simple;
3000€ pour un branchement complexe.
(ou montant des travaux engagés)
  branchement complexe.
- Habitation à plus de 15 m de la route.
- Installation d’un poste de relevage

5. 3  Je paie quoi et quand?



RACCORDEMENT AU RESEAU 
COLLECTIF de BUSSY

-  Après  la réception du certificat de conformité
au syndicat vous allez recevoir :

 - Un titre de perception  de la taxe de 
raccordement de 1300 euros (vous pouvez aller voir  le 

percepteur pour échelonner le règlement)

5. 4   Je paie quoi et quand? 



6.1 Quel délai ai-je pour me 6.1 Quel délai ai-je pour me 
raccorder?raccorder?

• Vous avez deux ans pour la réalisation de vos 
travaux. 

• Après les deux ans une amende est appliquée Après les deux ans une amende est appliquée 
sur le prix de l’eau, et vous perdez le droit à sur le prix de l’eau, et vous perdez le droit à 
la subvention.la subvention.





Facture d’eau 













•  QUESTIONS !

RACCORDEMENT AU RESEAU 
COLLECTIF de PORQUERICOURT



Nous vous remercions de votre attention et 
espérons avoir répondu à votre attente.

Merci.

RACCORDEMENT AU RESEAU 
COLLECTIF de PORQUERICOURT



PORQUERICOURT

MERCI DE VOTRE

ATTENTION
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